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FICHE TECHNIQUE 

Code article : C7330000 

L/3 BLOCS WC DETARTRANT OCEAN 

CODE DOUANIER 34011900 

DESCRIPTION 

 
 

 
 

Bloc WC parfum Océan 
 

 
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION  

• Pour bureaux d’entreprise, hôtellerie, restauration, collectivités, cabinets médicaux   

• Adapté pour les fosses septiques 

• Neutralise, nettoie, effet mousse et anti-tartre 
 

CARACTÉRISTIQUES 

pH : / 
 
Composition :  Agent de surface anioniques : 15% ou plus, mais moins de 30%, Agents de surface non ioniques : 
moins de 5% 
Parfums, Agents conservateurs benzisothiazolinone 
 
Aspect : Solide  
 
Couleur : Blanc et bleu 
 
Parfum : Océan 
 
Contenance : / 
 

CONDITIONNEMENT :   Carton de 11 lots de 3 U – palette de 880 U  
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UTILISATION : 

Bloc WC solide qui parfume, désodorise et rafraîchit les  
Parfume / désodorise / rafraîchit  
 
MODE D’EMPLOI : 

Dérouler le crochet et fixez-le sur la cuvette des toilettes là où le flux d’eau est le plus fort 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :  

 
Bien se laver les mains après utilisation 
 
STOCKAGE : 

 

A conserver dans l'emballage d'origine, stocker dans un endroit frais et sec 

 

LEGISLATION : 
 

Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 : 
 
Les réglementations suivantes ont été prises en compte : 
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2021/643 (ATP 16) 
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2021/849 (ATP 17) 
- Article R543 du code de l’Environnement 
- Article L. 221-1-3 du code de la consommation 
 
- Informations relatives à l'emballage : 
Directive relative au packaging 94/62/CE et ses adaptations. 
 
- Dispositions particulières : 
Directive relative à la sécurité générale des produits 2001/95/CE. 
 
- Etiquetage des détergents (Règlement CE n° 648/2004 et 907/2006) : 
- 15% ou plus, mais moins de 30% : agents de surface anioniques 
- moins de 5% : agents de surface non ioniques 
- parfums 
- agents conservateurs benzisothiazolinone 
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